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Canicule : rencontre avec des professionnels des travaux publics
pour échanger sur la mise en œuvre des mesures partculières

Face à la hausse des températures de ces derniers jours et des jours à venir, les services de Météo
France  ont  placé  le  département  en  vigilance  orange  Canicule,  lundi  24  juin  dernier.
Consécutvement, le préfet de la Corrèze, a déclenché le niveau 3 du plan départemental canicule.

Face à l’épisode de fortes chaleurs, le préfet de la Corrèze, Frédéric Veau accompagné du vice-
président du conseil  départemental,  Francis Comby  ont visité ce matn le chanter de la route
départementale  921  aux  Quatre  Routes  d'Albussac  pour  rencontrer  les  équipes  de  la  société
« Colas » (secton Sud-Ouest) en charge de ce chanter.

En présence des maires d'Albussac et de Beynat, ils ont pu s’assurer que les mesures partculières
de précauton pour préserver les agents des efets de la canicule sont prises : horaires adaptés,
ravitaillement en eau fraîche, parasols de protecton pour les signaleurs.

Ce chanter de réfecton de la couche de roulement de la chaussée sur 3 kilomètres se déroule
jusqu’au 1er juillet et représente un investssement de 180 000 euros.

Il s'inscrit dans le programme router du Conseil départemental pour l'année 2019 qui s'élève à 16
millions d'euros.
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